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LE SYNDICAT MIXTE DE LA
MARNE MOYENNE


CONVENTION ENTRE
LE SYNDICAT MIXTE EPTB SEINE GRANDS LACS


ET
LE SYNDICAT MIXTE DE LA MARNE MOYENNE


EN VUE DE LA LABÉLISATION D’UN PROGRAMME D’ÉTUDES PRÉALABLES À UN PROGRAMME D’ACTIONS DE 
PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET


La présente convention est établie :


Entre :


Le Syndicat mixte EPTB SEINE GRANDS LACS, établissement public à caractère administratif regroupant la Ville de Paris 
et les Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,
Créé par délibération concordantes de ses quatre membres et suivant les termes de l’arrêté préfectoral N°75-2017-
03-29-005 du 29 mars 2017 pris en application des dispositions de l’article L.5421-7 du Code général des collectivités 
territoriales issues de la loi N°2016-1087 du 8 aout 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages,
Dont le siège est au 12 rue Villiot à Paris 12ème,
Représenté par son Président en exercice, dûment habilité par délibération du Comité syndical n°2021-57/CS du 28 
septembre 2021,
Ci-après désigné par « l’EPTB », d’une part


Et


Le Syndicat Mixte de la Marne Moyenne, créé par arrêté interdépartemental du 29 mai 2019, portant création du 
Syndicat Mixte de la Marne Moyenne (S3M) au 1er juin 2019 issu de la fusion des syndicats suivants : Syndicat 
intercommunal pour l’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne, Syndicat mixte des Tarnauds, Syndicat mixte 
pour l’aménagement hydraulique du bassin de l’Isson, Syndicat mixte pour l’aménagement hydraulique de la vallée 
de l’Orconte, Syndicat mixte pour l’aménagement hydraulique de la rivière la Somme, Syndicat mixte pour 
l’assainissement des Vallées du Cubry, du Sourdon et autres cours d’eau annexes, Syndicat mixte pour l’aménagement 
et l’entretien de la Marne et entre 10 EPCI.
Dont le siège est situé 26 rue Joseph-Marie Jacquard, 51000 Châlons-en-Champagne, 
Représenté par son Président en exercice, dûment habilité par la délibération n°2020-012 du 18 septembre 2020, 
Ci-après désigné « S3M », 


D’autre part,
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Préambule


La structuration de la politique publique française en matière de prévention des inondations repose depuis 2010 sur 
l’application de la directive 2007/60/CE. Aussi, par arrêté du 23 décembre 2015, le Préfet coordonnateur de bassin a 
approuvé le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2016 -2021 du bassin Seine Normandie. Ce document en 
déclinaison de la stratégie nationale du 7 octobre 2014 comporte les 4 objectifs suivants : réduire la vulnérabilité des 
territoires, agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages, raccourcir le délai de retour à la normale des territoires 
sinistrés et mobiliser tous les acteurs via le maintien et le développement de la culture du risque. Ces objectifs sont 
déclinés en 63 dispositions. Dans le cadre de l’élaboration du PGRI du bassin Seine Normandie, 16 territoires à risques 
importants d’inondation (TRI) ont été désignés (dont Châlons-en-Champagne) prioritairement sur la base d’une 
évaluation du risque à partir d’une analyse d’aléas et des enjeux recensés sur ces territoires. Pour ce premier cycle de 
transposition de la directive européenne du 23 octobre 2007, les TRI avaient l’obligation d’élaborer des stratégies 
locales de gestion du risque d’inondation (SLGRI) au plus tard le 22 décembre 2016.


Le TRI de Châlons-en-Champagne concerne 32 communes situées le long de la rivière Marne, centrées autour de la 
ville de Châlons-en-Champagne. Ce TRI présente les enjeux potentiellement inondés suivants : 32 630 habitants, plus 
de 360 000 m² de surface bâti de plain-pied, plus de 18 000 emplois, près de 850 000 m² de surface d’activités 
économiques.


Portée par le Syndicat Mixte du SCoT et du Pays de Châlons-en-Champagne et les services de la DDT de la Marne, la 
stratégie locale de gestion des risques d’inondation du TRI de Châlons-en-Champagne a été co-construite avec les 
parties prenantes de ce territoire. Après deux ans de concertation, le projet de stratégie locale a été soumis à la 
consultation des parties prenantes du 3 octobre au 21 novembre 2016. Après analyse des remarques et avis, le projet 
amendé a été présenté au comité de pilotage du 8 décembre 2016. La stratégie locale du TRI de Châlons-en-
Champagne a enfin été approuvée par arrêté préfectoral le 19 décembre 2016. 


Les dernières années ont rappelé que les crues étaient toujours une réalité sur le bassin de la Marne. Les retours 
d’expérience des crues de mai – juin 2016, janvier 2018 et juillet 2021 ont établi le caractère exceptionnel des épisodes 
pluviométriques qui les ont générés et ont formulé un ensemble de recommandations. Celles-ci relèvent d’actions 
concourant à l’amélioration de la prévision des inondations, à l’amélioration de la gestion de crise, à l’amélioration de 
la gestion hydraulique et à la prévention. Toutefois, ces recommandations ne peuvent être suivies d’effet qu’à partir 
d’une structuration efficace du territoire et avec la programmation cohérente d’un plan d’actions hiérarchisé.


Concernant le programme d’actions à mener en matière de prévention des inondations sur le TRI de Châlons, il est 
rappelé que le nouvel appel à projets du Ministère de la transition écologique et solidaire applicable au 1er janvier 
2021 permet d'obtenir des soutiens financiers. C’est un dispositif contractuel entre le porteur du programme d’actions 
de prévention des inondations (PAPI), les maitres d’ouvrage du territoire et l’État. D’autres financeurs peuvent 
compléter les cofinancements de l’Etat, à savoir la Région Grand Est, le FEDER, l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
pour alléger le reste à charge des maitres d’ouvrage. 


Ce nouveau cahier des charges s’applique aux dossiers qui sont soumis à la labélisation de l’État à partir du 1er janvier 
2021. Il présente la démarche et les pièces constitutives du dossier en rappelant la structuration du programme 
d’actions selon les 7 axes d’intervention suivants :


 Axe 1 – amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
 Axe 2 – surveillance, prévision des crues et des inondations
 Axe 3 – alerte et gestion de crise
 Axe 4 – prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme (obligatoire)
 Axe 5 – réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens (obligatoire)
 Axe 6 – gestion des écoulements
 Axe 7 – gestion des ouvrages de protection hydraulique
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Par ailleurs, l’article L. 213-12 du Code de l’environnement précise qu’ un établissement public territorial de bassin 
(EPTB) est un groupement de collectivités territoriales constitué en vue de faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un 
groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité 
des écosystèmes aquatiques et des zones humides et de contribuer, s'il y a lieu, à l'élaboration et au suivi du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. Il assure la cohérence de l'activité de maîtrise d'ouvrage des établissements 
publics d'aménagement et de gestion de l'eau. Son action s'inscrit dans les principes de solidarité territoriale, 
notamment envers les zones d'expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d'inondation.


Ainsi et en conformité avec ses statuts révisés applicables à compter du 1er janvier 2018, et notamment son article 2, 
l’EPTB Seine Grands Lacs est en mesure d’apporter une aide aux territoires qui en font la demande pour les 
accompagner dans l’élaboration et le suivi de programmes d’actions de prévention des inondations sur son périmètre 
d’intervention.


Dans ce contexte, l’EPTB Seine Grands Lacs est en capacité, sur le bassin de la Marne moyenne :


- D’accompagner la démarche territoriale au travers de son expérience d’animation et de conduite de projets 
(réseau d’acteurs, ateliers, animation…), sur le bassin amont de la Seine, en portant la candidature à la 
labélisation d’un PAPI d’études préalables à un PAPI


- De lier cette démarche à la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin amont de la Seine au 
travers du contrat de partenariat EPTB Seine Grands Lacs – Agence de l’Eau Seine Normandie


- De contribuer à l’expertise dans le domaine des aléas (Études en hydrologie, hydraulique, gestion des ouvrages 
de protection, optimisation des zones d’expansion des crues, etc.), de la culture du risque, de la préparation 
à la gestion de crise, et de la réduction de la vulnérabilité


- De garantir la cohérence de la gouvernance du grand cycle de l’eau sur le bassin amont de la Seine via la 
complémentarité des missions et des compétences des EPCI-FP, syndicats, EPAGE et de l’EPTB.


Au travers de : 


- L’animation d’ateliers participatifs destinés à l’élaboration collective d’un programme d’actions,
- La rédaction d’un dossier de candidature à la labélisation
- La collecte des données existantes,


La convergence des intérêts de l’ensemble des parties prenantes justifie ainsi la nécessité de la présente 
contractualisation fondée sur les obligations des collectivités à agir en fonction de leurs compétences respectives dans 
le cadre de la subsidiarité.


Considérant,


- La directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à 
la gestion des risques d’inondation et ses étapes de mise en œuvre en droit français depuis juillet 2010


- Le Plan de gestion des risques d’inondation 2016 – 2021 du bassin Seine-Normandie,
- L’article L 213-12 du Code de l’environnement,
- L’article L2511-6 du Code de la commande publique,
- Le nouveau cahier des charges, dénommé « PAPI 3 2021 », révisé en 2019 et 2020, applicable aux dossiers 


reçus pour instruction en préfecture à partir du 1er janvier 2021
- La délibération n°2021-85/CS du Comité syndical du syndicat mixte de l’EPTB Seine Grands Lacs en date du 09 


novembre 2021
- La délibération n°2021-24 du Comité syndical du Syndicat Mixte de la Marne moyenne en date du 1er octobre 


2021,


Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 : Objet de la convention


Par la présente convention, l’EPTB et le S3M s’engagent respectivement à mener les investigations et démarches 
destinées à la labélisation d’un Programme dit d’études préalables à un Programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) selon les modalités définies aux articles suivants de la présente convention.


Article 2 : Engagements des parties


Les parties s’engagent à préparer dans les meilleurs délais la candidature à la labélisation d’un « programme d’études 
préalables », permettant de mener les investigations nécessaires à la constitution d’un dossier de candidature à un 
PAPI dit « complet » qui sera porté par le S3M.


Il sera constitué à cette fin une animation territoriale, placée sous l’autorité hiérarchique de l’EPTB Seine Grands lacs. 
Les charges de cette animation, de secrétariat, de mise en forme des documents et d’expertise technique (préparation 
des dossiers de séance, organisation d’ateliers participatifs, intendance de salle, courriers d’invitation, de notification, 
comptes rendus, déplacements sur le terrain, …, visant à la rédaction du dossier de candidature à la labélisation du 
programme d’études préalables de la Marne moyenne sont estimées à 100 000 € Toutes Taxes Comprises (TTC), et 
seront prises en charge selon la clef de répartition jointe en annexe.


L’agent chargé de l’animation territoriale exercera sa mission en étroite relation avec les élus et agents du Syndicat. À 
cet effet, une personne référente qualifiée, désignée par le syndicat, sera chargée d’assurer l’interface au niveau 
technique entre l’EPTB et le syndicat.


Afin de faciliter les relations de travail entre l’agent chargé de l’animation territoriale et les équipes en place, le 
Syndicat s’engage à mettre un local de bureau équipé à sa disposition. La localisation de ce bureau fera l’objet d’un 
accord avec le syndicat.


Article 3 : Durée de la convention


La présente convention est établie pour la durée d’élaboration du dossier de candidature à la labélisation d’un 
programme d’études préalables. Elle prendra fin sous la forme d’un accord entre les parties, à la notification de la 
labélisation du projet de PAPI d’études préalables de la Marne moyenne. Cet accord comprendra un bilan des 
dépenses réalisées, établi par l’EPTB.


À l’issue de la labélisation, elle pourra être suivie de la convention de financement du PAPI d’études préalables de la 
Marne moyenne pour la durée de mise en œuvre du programme d’actions (3 ans en général). Les modalités de portage 
du programme d’études préalables de la Marne moyenne feront ainsi l’objet de modalités spécifiques qui seront 
précisées dans le dossier de candidature à la labélisation.


Article 4 : Suivi de la mise en œuvre de la convention


Conformément au cahier des charges « PAPI 3 2021 » du Ministère de la transition écologique, la procédure 
d’élaboration, de labélisation et de conduite du PEP sera pilotée sous l’autorité d’un Préfet désigné par le Préfet 
coordonnateur du bassin et du représentant de la structure porteuse, assorti de la désignation du service de l’Etat 
chargé de son instruction. Ils contribueront au comité de pilotage composé des parties prenantes, à raison d’un 
représentant par partie prenante (EPCI-FP, syndicat, organismes représentatifs des chambres consulaires et 
opérateurs de réseau ainsi que les financeurs des actions…).


Le comité de pilotage sera assisté d’un comité technique chargé de préparer ses décisions. Le comité technique sera 
composé des représentants des membres du comité de pilotage, assorti des maitres d’ouvrage des actions attendues 
dans le programme d’actions. Il pourra associer à ses travaux tout expert ou personne tierce utile à la démarche.  


L’ensemble des productions des comités de pilotage et de suivi feront l’objet d’une diffusion à l’ensemble de ses 
membres.
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Article 5 : Modalités de paiement


Le S3M s’engage à inscrire à son budget et à verser à l’EPTB, le montant de sa participation respective aux charges 
d’animation, de secrétariat, de mise en forme des documents et d’expertise technique évaluées à l’article 2 de la 
présence convention, sur la base des dépenses exposées par l’EPTB et sur présentation d’un certificat administratif 
présentant le détail des dépenses payées par l’EPTB.


Les participations seront versées à réception des titres de recettes émis par l’EPTB qui seront établis selon les 
modalités suivantes :


- 40 % de participation estimée dans les trois mois qui suivent la signature de la présente convention ;
- Le solde dans les trois mois qui suivront l’accord entre les parties, prévu à l’article 3 de la présente convention.


Article 6 : Litiges et contestations


Tous les litiges nés de l'interprétation ou de l'exécution des clauses de la présente convention seront, faute d'être 
résolus à l'amiable entre les parties, exclusivement soumis au Tribunal administratif de Paris.


Article 7 : Clause de résiliation


En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.


Fait en deux exemplaires originaux, 


A Paris, le A Chalons en Champagne, le


Pour le Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs


Le Président,


Patrick OLLIER
Ancien Ministre


Maire de Rueil-Malmaison
Président de la Métropole du Grand Paris


Pour le Syndicat Mixte de la Marne Moyenne


Le Président


Gilbert COLLARD
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Annexe financière – articles 2 et 5 de la présente convention


Estimation globale : 100 000 €


Répartition des charges :


- 79 500 € : Animation : 53 000 € + 26 500 € 
- 20 500 € – complément pour prestation externes éventuelles : études de synthèse, mise en forme du dossier 


et rédaction des annexes (urbanisme – agriculture – environnementale)  


Clé de financement :


20 000 € - participation de l’EPTB Seine Grands Lacs


50 000 € - subvention de l’Etat


30 000 € - Reste à charge du Syndicat Mixte Marne Moyenne 


Somme à verser par le S3M à l’EPTB Seine Grands Lacs (ajustée au montant des charges réelles dans la limite de 
l’enveloppe de 100 000 €) :


30 000 €






























